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PROJET DE POLITIQUE GÉNÉRALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT POST-CONFLIT

I.  INTRODUCTION

1. Le présent document de politique générale de l’Union africaine sur la reconstruction post-conflit et le développement a pour but de servir de guide pouvant être adapté et appliqué à certains pays ou sous régions qui sortent d’un conflit, en vue de les aider dans leurs efforts en vue de la reconstruction, de la sécurité et de la croissance.

2. La nécessite d’un cadre de politique générale pour la reconstruction et le développement post-conflit se fait de plus en plus sentir, à mesure que l’Afrique prend davantage la responsabilité de ses affaires, en particulier dans le domaine de la paix et de la sécurité. Avec la transformation de l’Organisation de l’Unité africaine (OAU) en Union africaine, le continent a commencé à mettre en place une architecture régionale et continentale pour la paix et la sécurité qui comporte des mécanismes, des instruments et des institutions destinées à assurer la prévention, la gestion et le règlement des conflits violents.

3. L’Union africaine (UA) et les Communautés économiques régionales (CER) ont déployé encore plus d’efforts dans la facilitation des négociations, en vue du règlement pacifique des conflits en cours, et de la mise en œuvre effective des accords de paix, comme ce fut le cas, entre autres, au Burundi, aux Comores, en Côte d’Ivoire, au Liberia, en République Centrafricaine (RCA), en République Démocratique du Congo (RDC), en Somalie et au Soudan. Ces activités ont abouti à une nette diminution du nombre des conflits en cours sur le continent.

4. Toutefois, la paix demeure fragile dans plusieurs de ces pays. Une combinaison de facteurs locaux, régionaux et internationaux crée d’innombrables obstacles à la réalisation d’une paix durable et au succès de la reconstruction post-conflit. Le risque de reprise des conflits, dans beaucoup de cas, est élevé, et les processus de paix restent vulnérables.

5. En l’absence d’un cadre stratégique clair qui puisse servir de point de référence, les pays qui sortent d’un conflit ont lutté pour stabiliser et gérer la participation d’une multitude d’acteurs, dont chacun poursuit ses propres intérêts, programmes et priorités. Les progrès accomplis en termes de cessation des conflits laissent penser que l’avenir de l’Afrique dépend de plus en plus de la mise en œuvre effective de la politique générale de reconstruction et de développement post-conflit. Ce souci est également partagé par les partenaires internationaux de l’Afrique, qui conviennent de la nécessite d’intégrer la reconstruction et le développement post conflit dans leurs programmes élargis de développement pour le continent. Cette réalité invite à axer l’attention sur les mesures destinées à consolider la paix et à ouvrir la voie à la croissance et au redressement.

6. L’expérience acquise par l’UA dans différentes situations a fait ressortir la nécessité d’aborder la reconstruction et le développement post-conflit dans le cadre d’un processus global, avec des activités qui vont de l’alerte rapide à la prévention, à la gestion et au règlement des conflits, aux opérations d’appui ont la paix, à la réconciliation, la reconstruction et au-delà. Tout au long de cette évolution, il est en outre évident que le renforcement des capacités de l’État et la relance de la politique, en tant que processus de médiation  entre les différents courants et de gestion du pluralisme, revêtent une importance capitale à chaque étape. Il est aussi évident qu’en raison de la complexité de la reconstruction et du développement post-conflit, un grand nombre de parties prenantes et d’acteurs sont invités à s’engager dans des actions simultanées et coordonnées qui nécessitent une gestion efficace.

7. En conséquence, cette politique générale de l’UA pour la reconstruction et le développement post-conflit a pour objectif d’améliorer le respect des délais, l’efficacité et la coordination des activités dans les pays qui sortent d’un conflit et de jeter les bases d’une justice sociale et d’une paix durable, conformément à la vision portant sur le renouveau et la croissance de l’Afrique.

8. La présente politique générale est conçue comme un outil destiné à : a) consolider la paix et à éviter le retour à la violence;  b) aider à trouver des solutions aux causes profondes des conflits; c)  encourager la planification et la mise en oeuvre rapide des activités de reconstruction; et d) renforcer la complémentarité et la coordination au sein et parmi les différents acteurs engagés dans les processus de reconstruction et de développement post-conflit. Ce cadre met aussi en place des normes, des indicateurs et des références minimums qui peuvent être appliqués, en vue d’évaluer les progrès accomplis par un pays/une sous région/une région pour la reconstruction et le développement.

9. Aux termes de cette politique générale, la reconstruction et le développement post-conflit sont définis de manière à inclure des programmes à court, moyen et long termes qui répondent aux besoins des populations touchées, empêchent l’intensification des différends, évitent le retour à la violence, s’attaquent aux causes profondes des conflits, renforcent et consolident la paix durable.

II.
MANDAT DE L’UA POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT POST-CONFLIT
10. La participation de l’Afrique à la reconstruction et au développement post-conflit est antérieure à l’établissement de l’UA et à l’adoption, en juillet 2002, du Protocole relatif à l’établissement du Conseil de paix et de sécurité (CPS). Depuis l’adoption de la Déclaration du Caire, en juin 1993, qui a établi le Mécanisme de prévention, de gestion et de règlement des conflits, l’OUA a mis en place toute une série de mesures et d’initiatives destinées à consolider la paix a la suite des conflits. Même si la Déclaration du Caire ne donne pas de définition précise des fonctions du Mécanisme en ce qui concerne la consolidation de la paix et la reconstruction, il est indiqué que ces fonctions étaient nécessaires pour faciliter le règlement des conflits. L’Équipe spéciale mixte OUA/IPA, créée en 1995, a décrit la consolidation de la paix comme un processus continu qui porte sur une grande diversité d’activités qui visent à consolider la paix, et qui cherchent à s’attaquer à la fois aux causes profondes des conflits et aux mesures destinées à soutenir les accords de paix après des conflits.

11. L’UA a un rôle central à jouer dans la consolidation de la paix et la reconstruction post conflit en Afrique. Elle tire son mandat des pratiques passées de l’OUA, de l’Article 5 (2) de l’Acte constitutif, sur la base duquel le Conseil de paix et de sécurité a été établi, et du Protocole du CPS. Ce dernier a été créé pour, entre autres “promouvoir et mettre en oeuvre des activités de consolidation de la paix et de reconstruction après les conflits pour consolider la paix et prévenir la résurgence de la violence [Article 3 (c)]. Compte tenu de ce qui précède, la consolidation de la paix, la reconstruction post- conflit, les actions humanitaires et la gestion des catastrophes constituent les principales fonctions du CPS [Article 6 (e) et (f)].

12.
En outre, le protocole énonce un certain nombre d’activités pour la reconstruction post-conflit qui nécessitent la prise de mesures concrètes, notamment la restauration de l’état de droit, la création et le développement d’institutions démocratiques, la préparation, l’organisation et la supervision des élections dans les Etats membres concernés. Pour les pays affectés par des conflits violents, le mandat est élargi et porte sur la consolidation des accords de paix qui ont déjà été conclus ; la création de conditions pour la reconstruction politique sociale et économique de la société et des institutions gouvernementales ; la mise en œuvre de programmes de désarmement, de démobilisation et de réinsertion, y compris en faveur des enfants soldats ; la réinstallation et la réintégration des réfugiés et des personnes déplacées ; et l’assistance aux personnes vulnérables, y compris les enfants, les personnes âgées, les femmes et d’autres groupes traumatisés de la société  [Article 14 (3)].

13.
Le Protocole souligne les liens qui existent entre la prévention des conflits et la consolidation de la paix et il donne au CPS le mandat de « prendre toutes les mesures requises en vue d’empêcher qu’un conflit pour lequel un règlement a déjà été trouvé ne dégénère à nouveau “. [Article 9 (I)].

14.
Dans l’exécution de ce mandat, le Conseil exécutif, réuni à Syrte (Libye) en juillet 2005, a adopté la Décision EX.CL/191 (VII) par laquelle il a été demandé à la Commission de mettre en place une politique de l’UA pour la reconstruction après un conflit, sur la base des dispositions pertinentes du Protocole du CPS et sur l’expérience acquise à ce jour au niveau du continent.

15.
Le mandat de l’UA pour la reconstruction et le développement post-conflit est en outre complété par des efforts récemment accomplis, notamment par la décision prise à Maputo en 2003, de mettre en place un Comité ministériel pour la reconstruction et le développement post-conflit au Soudan, qui serait présidé par l’Afrique du Sud. Ce Comité a reçu pour mandat de mettre au point une stratégie et des mécanismes de mise en oeuvre en vue d’orienter la contribution de l’UA dans les efforts de reconstruction post-conflit au Soudan.

III. JUSTIFICATION D’UNE POLITIQUE GÉNÉRALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT POST-CONFLIT

16. Une politique générale de l’UA pour la reconstruction et le développement post-conflit est basée sur ce qui suit:

a) Un impératif stratégique et normatif: En tant que garante de la paix et de la sécurité sur le continent, l’UA est obligée de mettre en place un cadre stratégique de politique générale pour la reconstruction et le développement post-conflit qui corresponde à la vision et aux aspirations de l’Afrique. En outre, vue la complexité des initiatives de reconstruction après un conflit, elle donne des détails sur l’ensemble des domaines d’activité qui sont importants pour la consolidation de la paix et énonce un minimum de normes d’application et de références pour mesurer les résultats obtenus par les pays qui sont sur la voie du redressement. En tant que cadre de politique générale, elle fournit un modèle qui s’adapte à la situation de pays donnés, et, parce qu’elle reflète les besoins et aspiration des Africains, elle donnera aux pays affectés, la responsabilité de prendre la direction de la reconstruction et du développement de leurs sociétés, et les encouragera dans ce sens.

b) Une approche basée sur les enseignements tirés: Les enseignements tirés des efforts entrepris par le passé dans le cadre de la reconstruction et du développement post-conflit sur le continent ont montré plusieurs insuffisances, à tous les niveaux, depuis la conception jusqu’aux niveaux stratégique et opérationnel. Par exemple, la plupart des modèles de reconstruction ont été empruntés à des pays situés en dehors du continent, avec peu ou pas de participation des pays/zones ou des populations touchés; la plupart ont été axés sur certains aspects de la reconstruction et du développement post-conflit, les plus courants étant le désarmement, la démobilisation  et la réinsertion (DDR), a l’exclusion des autres. Cette politique générale pour la reconstruction et le développement est inspirée par les enseignements tirés de telles erreurs, ainsi que par les meilleures pratiques du passé et elle propose une feuille de route pour une paix et un développement durable. 

c) Une consolidation des objectifs de paix: A travers le continent, les pays qui sortent de conflit sont soumis à des pressions énormes pour fournir des dividendes de paix visibles dès que la guerre est finie. Cependant, la traduction de l’engagement vis-à-vis de la paix en bénéfices tangibles dépend de la formulation de stratégies globales qui nécessitent des capacités institutionnelles et humaines considérables, notamment des ressources et du temps. L’existence de ce cadre de politique générale réduira la pression exercée sur les pays touchés, en mettant à leur disposition une stratégie constante et cohérente qui accélérera la planification et la mise en oeuvre de programmes à impact rapide, la réintégration et l’accroissement des chances de succès des programmes de développement à long terme.

d) Un désir de renforcer la cohérence et la coordination: le cadre de l’UA aborde les problèmes associés au manque ou à l’inefficacité de la coordination dans la mise œuvre des activités et des programmes liés à la reconstruction et au développement post-conflit. Les efforts visant à ramener la stabilité, à consolider la paix et à faciliter la reconstruction sont complexes et nécessitent une coordination large et efficace. L’absence de coordination entraîne souvent un manque d’intérêt pour certaines priorités, le gaspillage des ressources et la marginalisation de certains groupes sociaux, ce qui ne fait que renforcer les griefs de certaines couches de la population, et en conséquence limite les buts et objectifs d’ensemble de la reconstruction et du développement post-conflit. Ce cadre de reconstruction et de développement fournit les paramètres requis pour la cohérence et la coordination des actions entre les acteurs étatiques et non étatiques opérant au sein et à partir des niveaux national, régional et/ou international.

17.
L’expérience acquise en Afrique montre que chaque situation de conflit est unique. Ainsi donc, le processus de règlement des conflits diffère d’une situation a une autre, l’identification des priorités dans le cadre des efforts et des activités de reconstruction est toujours nécessairement basée sur le contexte. Ce qui implique que le cadre de reconstruction et de développement après un conflit doit pouvoir s’adapter à des cas particuliers dans chaque pays. Toutefois, il existe certains principes et valeurs fondamentaux qui doivent sous-tendre la reconstruction et le développement post-conflit en Afrique. Ils constituent les valeurs et les normes minimales fondamentales qui devraient influencer les actions pour l’ensemble des activités et des programmes de reconstruction et de développement post-conflit. Ces principes sont au nombre de cinq: conduite de l’orientation politique et du processus par l’Afrique, promotion de l’adhésion aux niveaux national et local, intégralité, cohérence et consolidation d’une paix durable. Chaque principe peut en outre être divisé en principaux piliers d’action.

IV PRINCIPES QUI SOUS-TENDENT LE CADRE DE RECONSTRUCTION ET DE DEVELOPPEMENT APRES UN CONFLIT
18. Assurer la conduite par l’Afrique de la reconstruction et du développement après un conflit : les piliers de ce principe sont les suivants:

a)     La reconstruction et le développement après un conflit sont avant et par-dessus tout, un processus politique plutôt que technique. En conséquence, l’UA, en tant que premier organe continental chargé d’assurer la conduite des affaires sur le continent, ainsi que dans les rapports du continent avec les autres, devrait fournir le cadre stratégique et assurer la surveillance des processus de la reconstruction et du développement après un  conflit, y compris la définition des modalités d’engagement de l’ensemble des acteurs qui participent aux efforts de reconstruction et de développement après un conflit sur le continent.

b) Les Etats membres devraient apporter leur soutien et leur solidarité aux pays en transition et qui sortent d’un conflit.

c) La mise en oeuvre des activités de reconstruction et de développement post-conflit devrait être orientée par les définitions et les orientations des besoins et aspirations propres aux Africains.

d) La mise en oeuvre des activités de reconstruction et de développement post-conflit devrait également donner la priorité aux concertations avec les institutions spécialisées et les organes régionaux africains et faire appel à leurs services, ainsi qu’à l’expertise africaine aux niveaux local, national, régional et continental.

e) La reconstruction et le développement post-conflit devraient être perçus et utilisés comme instrument pour consolider la paix et éviter la résurgence de la violence ans les pays qui sortent d’un conflit, et comme une opportunité offerte pour la reconstruction et la transformation sociale, politique, économique et physique des pays et des sociétés affectés. La promotion de la sécurité devrait également être à la base de toutes ces actions.

19. Promouvoir une large adhésion nationale et locale dans les pays qui sortent d’un conflit: Les piliers de ce principe sont les suivants:

a) La reconstruction et le développement post-conflit devraient avoir pour souci principal, le rétablissement de l’autorité d’un Etat légitime, ainsi que le renforcement du sentiment, au niveau national, d’être partie prenante au processus

b) L’exercice de l’autorité au niveau national devrait s’appliquer à tous les aspects de la mise en oeuvre de la reconstruction et du développement post-conflit, depuis le bilan, la mise en oeuvre, le contrôle, jusqu’à l’évaluation.

c) Cet exercice de l’autorité devrait commencer par l’aide d’urgence pendant la période qui suit immédiatement la fin du conflit.

d) Les acteurs nationaux étatiques et non étatiques devraient œuvrer de concert en vue de déterminer les priorités du processus de reconstruction et de développement post-conflit, et les mettre en œuvre de façon à renforcer la légitimité du gouvernement.

e) Les bénéficiaires locaux des activités de reconstruction et de développement post-conflit devraient avoir la maîtrise des programmes et devraient participer à leur élaboration et à leur mise en œuvre.

20. Participation générale. Les principes de ce pilier sont les suivants:

a) Il devrait y avoir un lien organique entre ceux qui gèrent la reconstruction et le développement post-conflit et la population en général afin d’éviter l’exclusion, qui est une cause profonde de conflit.

b) Toutes les activités menées dans le cadre de la reconstruction et du développement après un conflit devraient être basées sur les principes de l’équité et de la répartition équitable du pouvoir et des richesses, qui sont essentiels afin que les sociétés ne retombent pas dans une situation de conflit par suite de différends non résolus ou nouveaux.

c) Les activités liées à la reconstruction et au développement après un conflit devraient être fondées sur les droits de l’homme des individus, des minorités et d’autres groupes.

d) Des efforts spéciaux devraient être entrepris pour promouvoir l’égalité entre les sexes et la participation des femmes.

21. Assurer la cohérence des efforts réalisés dans le cadre de la reconstruction et du développement post-conflit: les piliers de ce principe sont les suivants:

a) Définition, dès que possible, des rôles et responsabilités des acteurs engagés dans la reconstruction et le développement post- conflit pour assurer la responsabilité et le sentiment d’être partie prenante.

b) Assurer la coordination des acteurs et des activités pour optimiser l’utilisation des ressources, renforcer l’efficacité et le bon fonctionnement et améliorer la promptitude des réactions.

c) Renforcer la confiance entre les différents acteurs locaux, nationaux et internationaux, grâce à la promotion de la transparence et des échanges d’information.

22. Consolidation d’une paix durable : les piliers de ce principe sont les suivants

a) Etant donné que l’ensemble des efforts de reconstruction et de développement post conflit aurait dû avoir pour objectif, l’obtention d’une paix durable, les activités menées dans ce cadre devraient chercher à consolider et/ou renforcer les capacités nationales et locales.

b) Toutes les activités de reconstruction et de développement post-conflit devraient renforcer les potentialités de la société à soutenir et légitimer les processus nationaux.

c) Les activités de reconstruction et de développement post- conflit devraient avoir recours à l’expertise locale, et en cas d’insuffisance, aux capacités africaines appropriées aux niveaux régional et continental, ainsi que de la diaspora.

V. ELEMENTS CONSTITUTIFS D’UN CADRE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT POST-CONFLIT

23. Le cadre stratégique de l’UA pour la reconstruction et le développement après un conflit comprend six éléments constitutifs, à savoir: a) la sécurité; b) la gouvernance et la transition politique; c) les droits de l’homme, la justice et la réconciliation; d) l’assistance humanitaire; e) la reconstruction et le développement socioéconomique et f) l’égalité entre les sexes.

24. Sécurité: L’élément sécuritaire de la reconstruction et du développement post conflit a pour objectif de créer un environnement sécuritaire et sain pour les pays et les populations touchées, grâce à la reconstruction de l’architecture de l’Etat, notamment les éléments du statut juridique de l’Etat, le territoire défini et contrôlé, le contrôle responsable de l’Etat sur les moyens de coercition, et une population dont la sécurité est garantie.

25. Pour atteindre cet objectif, les actions ci-après doivent être entreprises:

a. adopter un concept de sécurité humain comme fondement de toutes les actions dans le cadre sécuritaire, tel que stipulé dans la Politique africaine commune de Défense et de sécurité

b. s’attaquer aux causes profondes du conflit afin de parvenir à une paix durable;

c. adopter une approche régionale dans le domaine de la sécurité, pour éviter que la reconstruction et le développement après un conflit dans un pays n’entraîne un déplacement du conflit/de l’insécurité dans des pays voisins;

d. assurer la sécurité et la protection des populations civiles, grâce au rétablissement de l’autorité civile et de l’état de droit;

e. poursuivre la transformation des organes de l’Etat, en particulier ceux qui ont trait à la sécurité et à la justice;

f. accorder la priorité au rétablissement et au renforcement des capacités des institutions sécuritaires, notamment la défense, la police, le système judiciaire, les contrôles aux frontières et les fonctionnaires des douanes;

g. mettre en place des mécanismes pour la gouvernance et l’obligation de rendre compte, en tant que moyen de restaurer la confiance publique;

h. concevoir et mettre en œuvre des programmes de désarmement, de démobilisation et de réinsertion (DDR) exhaustifs et bien équilibrés, comme base pour consolider la sûreté et la sécurité;

i. axer les programmes de DDR simultanément sur les ex-combattants et sur les communautés, et veiller à ce que les besoins sécuritaires de la communauté prennent en compte ces programmes;

j. dans toute la même du possible, avoir recours aux incitations plutôt qu’a la coercition dans les programmes de DDR;

k. Commencer à planifier les programmes de DDR avant la conclusion d’un accord de paix formel, et mettre l’accent sur l’acquisition par les ex-combattants, qui doivent être démobilisés, de nouvelles compétences dont ils pourront se servir une fois qu’ils seront retournés à la vie civile. L’attention devrait porter sur la mise en place de mesures incitatives à l’intention des ex-combattants, afin qu’ils deviennent parties prenantes au processus;

l. s’attaquer aux menaces fondamentales à la sécurité et à la sûreté, telles que les débris de guerre non explosés, les armes de petit calibre, les armes légères et les munitions, notamment celles qui sont détenues par des civils, dans le cadre d’une approche régionale;

m. veiller à ce que la reconstruction et le développement post- conflit tiennent compte de la dynamique et des engagements pris dans le cadre du désarmement en Afrique, du programme relatif à la gestion des armes et à la prolifération des armes de petit calibre, et que la gestion de l’expertise nationale et régionale africaine sur les armes de petit calibre serve à bon escient;

n. veiller à ce que la reconstruction et le développement post- conflit prennent en compte la dynamique des économies de guerre existante et mettent en place des mécanismes destinés à identifier les éléments qui peuvent être intégrés avec succès dans l’économie post-conflit;

o. trouver des solutions aux préoccupations sécuritaires spécifiques des femmes, notamment leurs demandes de protection contre ceux qui auraient commis des actes de violence sexuelle et autre contre elles, étant donné que la réintégration des auteurs de ces actes dans la société peut constituer une menace pour elles;

p. adopter des approches intégrées pour donner aux communautés et aux pays touchés, la capacité de s’occuper du rapatriement, de la réinstallation (dans le pays), de la réinsertion et  de la réhabilitation des réfugies, des déplacés internes, des ex-combattants et de leurs familles, avec une attention particulière pour les femmes victime de violence;

q. faciliter la reforme du secteur de la sécurité, notamment les relations civils - militaires, la réduction des effectifs et la professionnalisation du secteur de la sécurité dès le démarrage des efforts de démobilisation;

r. faciliter et promouvoir la transformation des capacités militaires à des fins pacifiques, le cas échéant, notamment la transformation des structures de production informelles (armes, munitions et explosives fabriqués de façon artisanale) à des fins de développement pacifique;

s. assurer la formation pour l’utilisation du secteur sécuritaire émergent dans les programmes de reconstruction, qui sera facilitée en tant que moyen d’établir la légitimité des forces, de créer la confiance entre celles-ci et les communautés qu’elles devront servir, et protéger et maximiser l’utilisation des maigres ressources;

t. assurer la formation et encourager l’intégration des organisations de la société civile en tant que partenaires des activités de groupes, pour la sûreté et la sécurité.

26. Références et indicateurs

a. Adoption du concept de la sécurité des êtres humains par la Commission de l’UA pour guider toutes les actions, en tant que base pour les activités de reconstruction et de développement après un conflit;

b. la mise en œuvre/l’exploitation par l’UA et les CER du système d’alerte rapide au niveau du continent;

c. La mise en oeuvre du programme sur les frontières de l’UA;

d. la mise en place d’un service de police efficace, d’un système opérationnel de la justice publique, accessible à tous les secteurs de la société, et de prisons fonctionnels, y compris des programmes de réhabilitation appropriés;

e. la création d’organes de surveillance appropriés et efficaces pour le secteur de la sécurité, notamment les commissions parlementaires, le médiateur national, etc.;

f. l’adoption d’un plan global pour les programmes de DDR qui porte sur la professionnalisation des nouveaux cadres de la sécurité, la formation et le recyclage des ex-combattants démobilisés, en accord avec et selon les besoins des communautés au sein desquelles ils devront être intégrés;

g. établissement d’un contrôle civil efficace sur les forces armées et de lois nationales qui règlementent la conduite et les activités des forces armées;

h. adoption de programmes nationaux d’ensemble pour trouver des solutions à la prolifération des armes de petit calibre, au déminage et à l’assistance aux victimes des mines antipersonnel, et pour veiller à la remise de toutes les armes illicites;

i. existence d’instruments et de mécanismes destinés à réglementer la détention et l’utilisation des armes, notamment par les civils, sur la base des engagements africains en vigueur, de meilleures pratiques et de normes minimales comme référence; et en ayant recours à une expertise africaine pour la mise en œuvre ;

j. adhésion à tous les instruments africains et internationaux relatifs à la paix et à la sécurité et ratification de ceux-ci ;

k. mise en oeuvre de CADSP au niveau national ;

l. réduction des effectifs et professionnalisation des forces de sécurité.

27. Gouvernance et transition politique: la gouvernance implique la répartition et l’exercice du pourvoir du niveau national vers le niveau local. En période de transition, la gouvernance politique est donc une force motrice pour tout programme lié à la reconstruction et au développement post-conflit réussis. Pour cette raison, les responsables politiques dans les sociétés qui sortent de conflit doivent orienter la mise en place de structures de bonne gouvernance et déterminer les stratégies pour une répartition équitable du pouvoir, pour consolider la paix et permettre de passer facilement de l’urgence aux phases de mise en œuvre de sa reconstruction.

28. Il faut que la gouvernance politique dans les situations de post-conflit encourage les politiques d’ensemble et plaide pour le pluralisme d’une manière qui contribue positivement à l’édification de la nation, et qui lie les  mesures d’intervention à court terme aux perspectives de développement à long terme, y compris le traitement des causes profondes du conflit, notamment la mauvaise gouvernance. A cet effet, la gouvernance devra être axée sur la transformation des instances dirigeantes et de la société, à travers des processus d’élaboration d’une vision collective nationale qui fournisse des systèmes plus cohérents et plus réceptifs de gouvernance depuis le niveau national jusqu’à la base. Ainsi, le rôle et la participation des femmes, notamment leur accès au pouvoir et à la prise de décision doivent être particulièrement soulignés et encouragés.

29. Les activités et les actions à mener dans le cadre de cet élément constitutif de la reconstruction et du développement post-conflit sont les suivantes:

a. parvenir à un consensus au niveau de la gouvernance grâce à la mise en place de mécanismes et de processus qui garantissent la participation et l’exercice du pouvoir qui reposent sur une large assise, qui permettent la détermination collective des besoins et des priorités, et qui garantissent la prise en compte du processus au niveau local;

b. engager un processus juste et global aux niveaux national, régional et local  pour tous les secteurs de la société, notamment les populations déplacées et la diaspora, afin de déterminer la vision nationale et de concevoir les stratégies pour sa réalisation; d’engager un dialogue qui définisse l’identité nationale, d’établir et de renforcer un Etat légitime.

Régional

51.
Le succès de la mise en œuvre du cadre de reconstruction et de développement après un conflit nécessite l’engagement actif des groupements régionaux et de leurs institutions, afin de profiter des ressources, des mécanismes, des procédures et des synergies déjà existants.  Les principaux acteurs au niveau régional sont, entre autres, les Communautés économiques régionales africaines (CER), et les autres organes régionaux.

52.
Les acteurs et les procédures  au niveau régional devraient :

a. assurer l’harmonisation des politiques et des législations sur la reconstruction et le développement  après un conflit ;

b. guider la mise en œuvre des programmes régionaux et transfrontaliers liés à la reconstruction et au développement après un conflit ;

c. permettre l’adoption d’approches régionales dans le cadre de la reconstruction et du développement post-conflit ;

d. tenir le CPS, régulièrement informé des activités menées dans le cadre de la reconstruction et du développement post-conflit dans leurs régions respectives, conformément à l’Article 16 (3) du Protocole du CPS ;

e. assurer l’harmonisation, la coordination et l’échange d’informations sur la reconstruction et du développement post-conflit avec les autres CER, conformément à L’article 16 (4) du Protocole du CPS ;

f. établir la liaison entre les niveaux national et continental.

53. Les mécanismes régionaux portent sur :

a.
les instruments et les principes directeurs régionaux en vue de la mise en œuvre de la reconstruction et du développement post-conflit ;

b.
la mise en place de mécanismes de coordination spécifiques en vue d’appuyer les procédures de la reconstruction et du développement post-conflit.

National

54.
Le succès de la reconstruction et du développement post-conflit sera, en définitive, déterminé par la volonté politique, les instances dirigeantes et la capacité des acteurs nationaux et locaux.  Malgré la faiblesse des capacités qui caractérise souvent les situations post-conflit, les autorités et les acteurs nationaux et locaux devraient prendre la tête des opérations dans la planification, la mise en œuvre et le contrôle de l’ensemble des activités de reconstruction et de développement post-conflit.

55.
Les acteurs au niveau national devraient :

a.
élaborer des politiques et stratégies,  promulguer des lois et mettre en place des mécanismes, des structures et des procédures qui garantissent des programmes exhaustifs, intégrés et cohérents de reconstruction et de développement post-conflit ; 

b.
promulguer des législations favorables, simplifier les procédures administratives et éliminer les obstacles à la mise en œuvre des activités de reconstruction et de développement post-conflit ;

c.
diriger, coordonner et contrôler toutes les activités de reconstruction et de développement post-conflit ;

d.
assurer la direction des procédures de détermination d’une vision nationale d’ensemble, et de clarification des la division du travail, des rôles et des responsabilités des acteurs impliqués dans la reconstruction et le développement après un conflit ; 

e.
rechercher, le cas échéant, le soutien sous-régional, régional et international pour l’assistance humanitaire, la relance, la réhabilitation et le développement, notamment le renforcement des capacités.

56.
Pour assumer ces responsabilités – les mécanismes suivants devraient être créés au niveau national :

a.
établir un point de convergence au niveau local sur la reconstruction et le développement après un conflit pour assurer la coordination des acteurs, et contrôler la mise en œuvre de la reconstruction et du développement post-conflit, conformément aux stratégies nationales ;

b.
établir des comités intergouvernementaux/ministériels pour mettre en œuvre les programmes et activités multisectorielles ;

c.
mettre en place des mécanismes pour assurer la participation de toutes les couches de la société, notamment les organisations de la société civile, les organisations de femmes et d’autres acteurs nationaux et locaux.

International

57.
Les organisations multilatérales internationales, auxquelles les États membres appartiennent également, ont pour obligation de soutenir le succès de la mise en œuvre de la reconstruction et du développement post-conflit en Afrique.  Ces organisations devraient donc, mettre à la disposition de l’Union africaine et de ses États membres, leur expertise, expérience et ressources dans le domaine de la reconstruction et du développement post-conflit, tout en reconnaissant que l’Afrique assume un rôle de premier plan et adhère à son programme de reconstruction.

58.
Ces organisations multilatérales incluent le système des nations Unies, la Banque mondiale, le FMI et d’autres institutions connexes.

59.
La communauté internationale inclut également des partenaires multilatéraux et bilatéraux, avec lesquels l’UA et ses membres entretiennent déjà des relations. 

60.
les mécanismes requis sont les suivants :

a.
Créer des liens efficaces avec le Commission des Nations Unies pour la consolidation de la paix nouvellement établie, le Bureau d’appui des nations Unies pour la consolidation de la paix au Secrétariat des nations Unies et des autres départements des nations Unies concernés ;

b.
Renforcement des forums existants et création de nouveaux pour le dialogue entre l’UA et ses partenaires de développement.

Acteurs non étatiques

61.
L’Article 20 du Protocole du Conseil de paix et de sécurité qui «encourage les organisations non gouvernementales, les organisations communautaires et les autres organisations de la société civile, notamment les organisations de femmes, à participer activement aux efforts visant à promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité en Afrique », donne un mandat pour l’implication des acteurs non étatiques dans les procédures et les activités de la reconstruction et du développement post-conflit.  Ces acteurs devraient, en conséquence, participer aux activités de la reconstruction et du développement post-conflit à tous les niveaux, pour compléter la capacité des acteurs étatiques.
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